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P.L.U. /AEU Brumath Ordures ménagères Janvier 2012
Dossier approuvé

Note technique
concernant l’enlèvement des ordures ménagères

de la commune de BRUMATH

L’élimination des déchets ménagers et assimilés, est de la compétence de la Commu-
nauté de Communes de la Région de Brumath créée en 1997,

- tant pour le service de la collecte sélective en porte-à-porte du verre, des papiers-
cartons et des flaconnages en plastique, ainsi que des ordures ménagères résiduel-
les,

- que pour la gestion des déchetteries.

Le traitement des déchets est assuré par le Syndicat Mixte Intercommunal de Traitement
des Ordures Ménagères de Haguenau-Saverne, créé en 1984,

- soit par l’incinération dans l’unité de valorisation énergétique des ordures ména-
gères de Schweighouse-sur-Moder

- soit par l’enfouissement au centre de stockage des déchets ultimes de Weitbruch.

La collecte des déchets a lieu une fois par semaine et le jour de passage varie selon les
quartiers (cf carte jointe). 

Des conteneurs d’apport volontaire sont à la disposition des habitants pour la collecte des
matériaux recyclables : verre, papier/carton/bouteilles, plastique/briques alimentaires en
différents endroits de la Commune.

Une déchetterie a été mise en place à l’Ouest du ban communal entre la ligne de chemin
de fer et l’autoroute. Elle est destinée à la collecte des objets et matériaux hors d’usage
qui ne sont pas acceptés par le service d’enlèvement des ordures ménagères. Les
brumathois ont également accès à la déchetterie de Mommenheim.

Les déchets des entreprises sont pris en charge par des sociétés spécialisées.

L’application du Grenelle de l’Environnement I, décrété par la loi du 3 Août 2009, aura
pour objectif de réduire les tonnages des ordures ménagères tant résiduelles que celles
vouées à l’incinération et à l’enfouissement, ainsi qu’une amélioration du recyclage des
ordures ménagères et assimilées, notamment des emballages.






